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Peut-on rester en france en étant
entrepreneur

Par Tax, le 12/07/2012 à 19:18

Bonjour à toutes et tous,

De nationalité sénégalais, je souhaiterai fonder ma propre entreprise sur le territoire français
dans le domaine de l'énergie. Dans cette perspective, puis-je rester en France ?

Merci d'avance.

Par amajuris, le 12/07/2012 à 21:54

bsr,
l'intention de créer une entreprise n'équivaut pas à un titre de séjour.
cdt
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